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REGLEMENT DE L'ETABLISSEMENT

Les cours de code et tests sont collectifs, ils ont lieu aux jours et dates indiqués (feuille ci-jointe).

Les cours de conduite sont individuels, leur durée est d'une heure minimum et deux heures maximum. Toutes leçons non décommandées 48 heures à l'avance seront considérées comme dues. La formation est conforme au Référentiel pour l’Education à une Mobilité Citoyenne  (voir programme de formation).

Les moniteurs sont tous diplômés d'Etat. Leur rôle est de vous enseigner le code et la conduite qui vous permettront de circuler en toute sécurité.

Si vous êtes assidus et appliqués, votre progression sera rapide et vous aurez toutes les chances d'obtenir facilement votre permis de conduire.


Les pièces à fournir pour la constitution du dossier sont :

Pour tous les candidats
1 photo d'identité au format permis de conduire Ephoto [image: Résultat de recherche d'images pour "photo signature permis de conduire"]
Carte d'identité ou carte de séjour (recto-verso)
		Un justificatif de domicile de moins de 6 mois
		Attestation d’hébergement + carte d’identité de l’hébergeant (recto-verso)
		Attestation de recensement (si âgé(e) de 16 ans)
		Journée de défense de citoyenneté (si âgé(e) de 17 à 25 ans)
	
Pour les candidats titulaires d'une autre catégorie de permis
		Permis de conduire (recto-verso) 


Le dossier peut-être restitué sur simple demande (compte soldé).

À l’inscription, 420€ de frais d’entrée sont à régler pour les formules avec codes ou 355€ sans code, déduits du forfait initial.
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PROGRAMME DE FORMATION


Dans notre établissement, la formation s'effectue comme suit, conformément au Référentiel pour l’Education à une Mobilité Citoyenne :


	FORMATION B - AAC

Etape n° 1 :  Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul.

Etape n° 2 :  Appréhender la route et circuler dans des conditions normales.

Etape n° 3 :  Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers.

Etape n° 4 :  Pratiquer une conduite autonome sûre et économique.




La présentation à l'examen ne s'effectue que lorsque toutes les étapes ont été validées.
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